La direction estime que les réunions de série prevues ont
eu lieu. Nous emettons des sérieuses réserves sur cette
facon de mener le dialogue social car elle n'est pas
conforme a l'article 96 du fascicule 541.

Bien entendu, l'article 96 s'applique egalement aux
conducteurs de train si aucun accord n'a pu étre trouve

lors de leurs réunions de seérie.
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